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LE MOT DU PRÉSIDENT 

 

 

Vingt-cinq ans de fidélité 
 

 

  

Au moment d’éditer le 50ème numéro de notre bulletin 

départemental, je mesure le chemin parcouru et je ressens à 

la fois une joie et un honneur en souvenir de tous nos 

prédécesseurs, qui, au fil des ans, l’ont façonné. Nous 

mesurons la disponibilité que ces cinquante numéros ont 

exigée. 

 Vingt-cinq ans de fidélité entre nous membres de la 

section et décorés du premier ordre national. 

 Vingt-cinq ans au cours desquels tous les comités mettent 

en commun leurs activités et donnent des nouvelles de leurs 

membres. La rubrique « Un légionnaire au cœur du pays » qui, rappelons-le, n’a pas vocation 

à mettre en valeur un membre décoré au-dessus des autres mais a tout simplement pour objectif 

depuis cinquante numéros de montrer la diversité des décorés de la Légion d’honneur et la 

pluralité des profils au sein de notre pays de Saône-et-Loire conformément à la volonté du 

Premier consul, Napoléon Bonaparte. Quel kaléidoscope ! 

 Vingt-cinq ans que nous formons cohorte comme l’a souhaité, là encore, le fondateur de 

la Légion d’honneur. 

 Ce bulletin constitue notre bien commun et participe sans cesse à notre élan collectif. 

C’est l’affaire de tous les comités et de tous les membres. 

  

 Il constitue un outil nécessaire pour faire lien entre nous, réduire ainsi le risque 

d’isolement et proposer ainsi une forme d’entraide. Il fournit l’outil indispensable pour mettre 

en œuvre le projet associatif de la SMLH, au service de la cohésion nationale dont notre pays a 

tant besoin actuellement. 

 

 Au nom de toute la section, je remercie chaleureusement Michel BAUSSIER, notre 

rédacteur et le Lieutenant-colonel Pascal BLONDEL qui forment dorénavant un duo 

prometteur. 

 

 Au nom du bureau de la section, je vous souhaite d'excellentes fêtes de fin d'année et un 

partage fructueux au sein de vos familles et amis et je vous donne rendez-vous le 23 mars 2024 

pour notre assemblée annuelle qui se déroulera cette année à AUTUN, l’assemblée annuelle 

étant une autre occasion de faire section. 

 

 

 

                                                                                   Jean-Pierre CHIRAT 

Président de la section de Saône et Loire 

 

 

 



4 
 

 

L’ACTUALITE DU SIÈGE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Statuts de la SMLH et assemblée générale extraordinaire 

L’assemblée générale extraordinaire, destinée à modifier les statuts et initialement prévue le 13 

mars 2023, a dû être reportée à l’automne en raison des grèves dans les transports en commun, 

comme cela avait été annoncé dans notre précédent bulletin. Elle a certes pu se tenir le 13 

octobre mais, faute d’un pourcentage minime de voix, le quorum n’a pas été atteint et les statuts 

n’ont toujours pas pu être modifiés, ce qui a fait dire à l’Amiral COLDEFY, notre président 

national, que l’assemblée de la SMLH avait « finalement trahi » les valeurs de solidarité qui 

sont celles de l’association. Il souhaite ainsi que la leçon soit retenue, dans l’attente d’une 

nouvelle convocation de ladite assemblée… 

Réunion annuelle des présidents de section et assemblée générale ordinaire 

L’assemblée générale annuelle avait pu se tenir le 23 juin, c’est-à-dire à la date prévue, avec 

cette année l’intervention en visioconférence du nouveau grand chancelier, le Général d’armée 

François LECOINTRE, lequel avait succédé au Général PUGA le 1er février. Elle avait été 

précédée de la réunion des présidents de section, occasion d’échanges dont la richesse a été 

saluée par l’amiral. Dans son éditorial de La Cohorte n° 251 d’octobre 2023, notre président 

national de la SMLH tient à saluer avec force l’adresse du Général d’armée François 

LECOINTRE à l’assemblée, reprise dans une interview donnée dans le magazine. Le grand 

chancelier a en effet évoqué la « symbiose parfaite » entre la grande chancellerie et l’association 

SMLH qu’il a explicitement citée comme « le bras armé » de l’Ordre de la Légion d’honneur. 

Le 34ème grand chancelier a appelé les légionnaires à participer à un nouvel « élan collectif » 

au service de la cohésion nationale. Pour notre président et pour nous tous : « des moments qui 

galvanisent ». 
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LA VIE DE LA SECTION 

 

Composition du bureau de la section : 

 
Président honoraire : Général Michel CHEMINAL 
Président : Jean-Pierre CHIRAT 

Vice-présidents : Olivier PITTY, Mansour ZOBERI 

Secrétaire : André RETY 

Secrétaire-adjoint : Pascal BLONDEL 

Trésorière : Christiane BERTHOD-MAITREJEAN 

Référent communication : Michel BAUSSIER 

Adjoint au référent communication : Pascal BLONDEL 

Amie de la SMLH chargée du suivi administratif : Hélène RETY 

Porte-drapeau : Louis LEGRAS 

 

Réunion de bureau de section du mardi 10 octobre 2023 

Le bureau de la section composé du bureau statutaire de la section et des présidents de comité 

s’est réuni le mardi 10 octobre dernier sous la présidence de Jean-Pierre CHIRAT, président 

de la section. 

Etat des effectifs : au 10 octobre, la section comptait 247 membres. 

MACON : 80 

AUTUN : 33 

CHALON : 48 

CHAROLLES : 32 

LE CREUSOT-MONTCEAU : 37 

LOUHANS : 17 

 

Situation financière : au 10 octobre 2023 un avoir d’environ 10 000 € pour la section. 

Augmentation sensible de l'avoir de la section par rapport à l'année dernière. Cette embellie 

financière provient essentiellement d’une augmentation des dons réalisés par les sociétaires 

dont une quote-part revient automatiquement aux sections. 

Point sur la communication : 

Conformément à la volonté du président de doubler les postes au sein de la section, la 

communication de la section, assurée jusqu’ici par Michel BAUSSIER, est dès maintenant 

renforcée avec le LCL ® Pascal BLONDEL, notamment dans la réalisation du bulletin 

semestriel mais également dans la réalisation des procès-verbaux de réunion de section. 

Rappel : Toute communication vers le site national doit comprendre un court texte s’appuyant 

impérativement sur une photo. Ces petits articles réalisés par les comités lors d’un évènement 

particulier, sont à adresser à Michel BAUSSIER qui ensuite transmet à Paris pour être mis en 

ligne sur le site national et, pour certains, repris dans « La Cohorte ». 

Rappel du président de section sur l’importance du bulletin semestriel :  
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En 25 ans, la section aura diffusé 50 bulletins, dont le coût moyen s’élève à 1 000 € par bulletin 

(soit 2 000 € par an). Toutes les occasions (évènement particulier, réunion de comité, réunion 

de bureau, etc.) peuvent faire l’objet d’un petit article à paraître dans le bulletin semestriel (avec 

photo). 

Point sur les activités réalisées : 

-  Les apprentis : 

Point très positif, tous les comités ont été représentés, lors de l’interview des jeunes, lors de la 

sélection ou de la remise des prix.  

Le choix du vivier de sélection des apprentis demeure celui de l’appartenance à un CFA 

départemental au-delà du lieu de réalisation du stage ou du département d’origine de l’apprenti. 

D’autre part, la qualité du partenariat avec le Crédit Agricole et la préfecture a également été 

soulignée. 

En plus des prix et de la médaille, il a été suggéré d’ajouter un livret (plaquette) présentant la 

Légion d’honneur à chaque lauréat, proposition validée par le président de section. 

-  Passage de Guy AMALFITANO, légionnaire unijambiste du Béarn qui a fait le tour de 

France. Il est passé le 23 mai à CHAGNY, le 24 mai au sud de Sennecey le Grand et le 25 mai 

quai Lamartine à Mâcon. La section a été représentée sur chaque point de passage. 

-  Jean-Philippe GUÉRIN, a proposé de présenter sa mission en Terre Adélie lors d’une 

conférence rassemblant un ou plusieurs établissements scolaires et des légionnaires. 

-  Jean-Marie LOISIER serait en mesure de réaliser des interventions sur le thème 

« prévention des addictions et violences » dès le mois de novembre au sein des écoles et 

collèges, à charge des comités de prendre contact directement auprès des chefs d’établissements 

scolaires en liaison avec Jean-Marie LOISIER. 

-  Préparation des « olympiades de la jeunesse 2024 » à Paris. 

Le but de la SMLH : rassembler à Paris près de 3000 jeunes, par équipes constituées de 8 jeunes 

encadrés, notamment le 26 mai 2024 en présentiel au stade Charléty. 

Afin de faciliter l’organisation et la préparation de cette activité, le président de section suggère 

de former trois équipes issues de trois établissements scolaires, idéalement avec internat, un 

établissement de l’enseignement professionnel, y compris agricole, un établissement de 

l’enseignement général et le lycée militaire d’Autun. 

 

Assemblée annuelle départementale à Autun en 2024 

L’assemblée annuelle départementale se déroulera le samedi 23 mars 

2024 dans le salon d’honneur de l’hôtel de ville d’Autun. 

L'assemblée annuelle départementale revêtira un caractère particulier. 

Nous renouvellerons, en effet, le bureau de section. Une lettre du 

président vous est adressée avec ce bulletin. Le renouvellement 
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régulier d’un bureau est le gage de bonne santé d’une section et le signe de sa vitalité. 

 

Vous êtes attendus nombreux à cette assemblée. C’est un signe de reconnaissance et de soutien 

pour ceux qui s’investissent au sein des différents bureaux de section et de comités. 

 

Le repas serait pris au restaurant « la Tête Noire ». La journée comprendra également une 

cérémonie au monument aux morts et une visite à organiser pour les « accompagnants ». 

 

Cérémonie de la remise des prix aux apprentis à la préfecture  

 

Comme chaque année et pour sa troisième édition, dans le cadre de notre soutien à la 

valorisation de l’apprentissage et de la formation professionnelle, nous avons récompensé onze 

apprentis de Saône-et-Loire lors d’une cérémonie dans le salon Erignac de la préfecture le 

vendredi 30 juin 2023, sous la présidence de Madame Agnès CHAVANON, secrétaire générale 

de la préfecture, sous-préfète de l’arrondissement de Mâcon et en présence de nombreuses 

personnalités, des familles, des maîtres d’apprentissage et des centres de formation.   

Onze jeunes apprentis français et d’origine 

étrangère de tout le département, choisis pour 

leur parcours méritant, leurs qualités humaines 

et leur engagement dans la société, ont reçu 

solennellement une médaille de la SMLH, un 

diplôme et un chèque de 100 euros offert par 

le Crédit agricole Centre Est, partenaire de 

notre opération de soutien à l’apprentissage.  

Onze apprentis sélectionnés parmi plus de 

1500 apprentis du département issus des CFA 

de Mâcon, Autun, Mercurey, Gueugnon, du 

CFAI de Chalon-sur-Saône et du Conseil départemental qui représentent de nombreux métiers 

manuels ou de services et dont les profils allaient du CAP au master 2 de gestion et finances 

publiques. Des parcours surprenants, intéressants et très divers dont le dénominateur commun 

est l’engagement, le travail et le sens du collectif. 
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Leurs maîtres d’apprentissage, dans la plupart 

des cas des entrepreneurs privés mais aussi le 

conseil départemental, ont été mis à l’honneur, 

ainsi que les centres de formation d’apprentis. 

Comme l’a rappelé le Président CHIRAT, il 

s’agit de valoriser le travail manuel et 

l’apprentissage comme voie de réussite 

professionnelle, mais aussi de souligner la 

force du lien intergénérationnel entre l’apprenti 

et son maître. 

 

 

Cette cérémonie particulièrement conviviale et chaleureuse s’est terminée par un cocktail offert 

par Monsieur le Préfet. 

 

Prix national des apprentis à Paris. 
 

Parmi les onze prix départementaux, nous avions sélectionné un apprenti du CFA d’Autun, 

Romain BILLY, pour représenter la Saône-et-Loire au prix national des apprentis. 

La cérémonie s’est déroulée sur le site prestigieux de la Seine musicale à Boulogne-Billancourt 

le samedi 14 octobre 2023. 

Romain BILLY a été choisi pour l’excellence de son parcours professionnel : titre professionnel 

en peinture et brevet professionnel peintre applicateur de revêtement au CFA d’Autun. Il a été 

« médaille d’or 2023 » pour les Worldskills au niveau régional et a obtenu le prix d’excellence 

pour les Worldskills au niveau national. 

Romain BILLY et ses parents ont été accompagnés ce 14 octobre par Jean-Pierre CHIRAT, 

président de la section et Mansour ZOBERI, vice-président. 

Notre apprenti et ses parents ont été particulièrement émus et intimidés par la solennité de la 

cérémonie qui a rassemblé 70 apprentis de toute la France et au cours de laquelle de nombreuses 

personnalités ont pris la parole. 
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LA VIE DES COMITÉS 

 

 

 
COMITÉ D'AUTUN 

Président honoraire : Dr. Robert REGARD 

Présidente : Chantal ANDRIOT, La Collonge, 71190 LAIZY 

Vice-président et secrétaire : Colonel André BARRET 

Trésorier : Médecin-chef Damien OTT 

Porte-drapeau : Jean-Luc JANUS 

 

COMITÉ DE CHALON-SUR-SAONE 

Présidente : Stéphanie SAVEL, 2 route de St Gengoux, 71390 MESSEY-SUR-GROSNE 

Vice-président : Général Olivier PITTY 

Secrétaire : Ingénieur en chef Pascal TANGUY 

Secrétaire adjoint : François PREVOT 

Trésorier : Paul DRESSLER 

Membre du bureau : Joseph KIM 

 

COMITÉ DE CHAROLLES 

Présidente honoraire : Liliane RHEBY 

Président : Pierre GRAFMEYER, Les Garnauds, 71120 CHAROLLES 

Vice-président : Pierre LEMONIER 

Secrétaire : Jacques DUCERF 

Trésorière : Ginette PATISSIER 

 
COMITÉ DU CREUSOT-MONTCEAU 

Président honoraire : Lieutenant-colonel Joseph GARRUCHET 

Président : Paul RHETY, Domaine de Bousserain, 71320 TOULON-SUR-ARROUX 

Vice-présidente : Juliette FRANCE 

Secrétaire : Michel BAUSSIER 

Trésorière : Gabrielle QUINCY 

Membres : Josiane BÉRARD, Pascal BLONDEL 

Porte-drapeaux : Amir AMRANE, Sofia JOUGNIAUX 

 

COMITÉ DE LOUHANS : 

Président honoraire : Colonel Roger CHARTON 

Président : Général Yves CONCHAUDRON, 28 route de la Teppe, 71290 SIMANDRE 

Vice-président secrétaire : Colonel Christian RAGONDET 

Trésorière : Catherine RACLOT-MARCHOIS 

Porte-drapeau : Adjudant-chef Bernard SILLARD 

 

COMITÉ DE MÂCON : 

Présidents honoraires : Robert DELORME, Christiane BERTHOD MAITREJEAN 

Président : Michel VOISIN, 778 route du Creux, 01750 REPLONGES 

Vice-présidents : Jean-Amédée LATHOUD, Jean-Marie LOISIER 

Secrétaire : André RETY 

Trésorière : Catherine POINTURIER 

Porte-drapeau : Louis LEGRAS 
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COMITÉ D’AUTUN 

 
Remise d’insigne de chevalier de la Légion d’honneur : 

 

Le chef d’escadron Christophe CUVELIER a été 

décoré par le chef de Corps du Lycée Militaire 

d’Autun le 11 septembre 2023 lors des 

commémorations de la Libération d’Autun. 
 

(Photo JSL) 

 

Lycée militaire d’Autun : cérémonie de rentrée le 23 Septembre 2023. 

  
  
 

 

 

 

 

Près de 900 élèves…Présence du président de section et de la présidente du comité. 
 

 

Veillée d’armes le 10 Novembre 2023 : 
A la différence des années précédentes où la cérémonie se déroulait devant le monument aux 

morts d’Autun, celle-ci s’est déroulée devant le monument aux morts des anciens enfants de 

troupe, sur la place d’armes du Lycée Militaire d’Autun. Cette belle cérémonie était présidée 

par le Colonel TRUQUET, chef de corps, Cathy NICOLAO-VERDENET, première adjointe 

au maire d’Autun et Jean-Baptiste CONSTANT, sous-préfet de l’arrondissement d’Autun. 

Durant la garde, plusieurs lettres de poilus ont été lues par les élèves de l’établissement. A 

l’issue de la cérémonie, une gerbe a été déposée au pied du monument. 
  
  

Cérémonies du 11 Novembre 2023 :  
Levée des couleurs au Monument aux Morts, fleurissement de 

stèles, cérémonie œcuménique pour la paix célébrée en l’église 

Notre-Dame d’Autun, avec la participation de la Maîtrise de la 

Cathédrale. Prise d’armes, défilé des troupes en centre-ville, dépôt 

de gerbes et lecture des messages officiels au Monument aux 

Morts. Participation des enfants des écoles du Clos-Jovet et du 

Saint-Sacrement. 
  
Compagnie de Gendarmerie d’Autun :   
 

 

Prise de commandement publique le 13 novembre 2023 par le Capitaine 

Louis Victor BAVARD. 
  
(Photo JSL) 
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COMITÉ DE CHALON SUR SAÔNE 

 

Nouveaux adhérents : 
 

Le comité de Chalon sur 

Saône est heureux d’accueillir 

2 nouveaux adhérents : 

 

- Le colonel (ER) Didier 

GROS, enseignant-

chercheur-consultant. 

M. GROS a contribué 

à l’élaboration de 

politiques publiques 

relevant de la sécurité 

et de la défense. 

- Le lieutenant-colonel 

Jérôme HARDY, 

militaire actif. 

 

 

Activités : 
 

Au cours du second semestre 2023, les membres du comité de Chalon-sur-Saône ont assisté à 

de nombreuses cérémonies officielles sur le territoire.  

 

La SMLH était également représentée par 

Olivier PITTY et Stéphanie SAVEL aux 

obsèques du commandant Daniel 

BASSET, qui a marqué le territoire, 

notamment pour son engagement dans la 

vie associative des sapeurs-pompiers 

volontaires au niveau départemental, 

régional, national. 

 

Le 25 novembre, le comité a tenu son 

assemblée annuelle qui a permis 

d’organiser un moment chaleureux, bien 

que peu de légionnaires aient été présents. 

 

En 2024, le comité prévoit d’organiser, 

sous l’impulsion de François PREVOT, 

une « sortie résistance » sur une demi-

journée, avec un déjeuner en clôture au 

restaurant « Les Tilleuls » à Sennecey-le-Grand. Nous proposerons également à la mairie de 

Chalon-sur-Saône une intervention de Jean-Philippe GUÉRIN devant le conseil municipal des 

enfants et le conseil des jeunes sur la mission qu’il a réalisée en Terre Adélie pendant deux ans. 

D’autres comités pourront se joindre à cet événement. 
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COMITÉ DE CHAROLLES 

 

Journée de visites le 12 octobre 2023 
Le Bureau du comité charolais de la Société des membres de la Légion d’honneur a organisé 

une journée de visites de deux entreprises, à Digoin et à Molinet. 

La manufacture de Digoin 

Corinne JOURDAIN (photo), patronne de la Manufacture de 

Digoin, a reçu la douzaine de membres présents du comité de 

Charolles dans les locaux de l’entreprise en activité ; cela a 

permis d’observer quelques-unes des étapes principales de la 

fabrication des grès…L’entreprise emploie une vingtaine de 

personnes et le défi est de transmettre à une nouvelle 

génération les savoir-faire que plus aucun organisme de 

formation ne prend en charge aujourd’hui. Même quand des machines sont présentes, le travail et 

le savoir-faire humain est incontournable. C’est cet ancrage dans la tradition qui justifie que la 

Manufacture de Digoin ait été labellisée « Entreprise du Patrimoine Vivant ». 

Corinne JOURDAIN a rejoint le comité charolais de la SMLH après avoir reçu des mains du 

préfet de Saône et Loire, Yves SÉGUY, la médaille de chevalier de la Légion d’honneur, le 26 

janvier 2023. Corinne JOURDAIN a repris l'entreprise, créée en 1875, avec le projet de 

"sauver un savoir-faire ancestral". 

Quelques images dans la 

manufacture de Digoin 

 

    

Intermède convivial et amical « Aux Bons Vivants » Tout le comité de Charolles présent s’est 

déplacé à Perrigny-sur-Loire dans un sympathique restaurant installé dans l’ancienne école du 

village. Là deux jeunes, Alice et Julien, proposent des menus imaginatifs et … roboratifs … 

Entreprise ATI (Adhésif technique industriel) à Molinet 

Nelio MESQUITA est le dirigeant et copropriétaire actuel. C’est Michel PERCHE (le plus à 

droite sur la photo), créateur de l’entreprise, qui fait visiter l’entreprise aux membres du comité. 

ATI est implantée sur trois lieux de production dont celui de Molinet. 

L’entreprise met en forme des adhésifs sur des supports très variés. 

Par exemple : assemblages de protection par rubans adhésifs sur des 

mousses ou des élastomères ; pose d’un adhésif sur une protection 

intérieure de jante de vélo... Elle fournit aussi, autre exemple, des 

protections par adhésifs et mousses pour des voitures neuves 

convoyées dans des bateaux ou camions. Elle a aussi une activité de 

création de pochoirs qui, grâce à un adhésif, sont collés sur une route 

ou un sol extérieur pour la réalisation de signalétiques en chaussée ou 

de dessins divers et variés en extérieur sur un trottoir, une place… 
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COMITÉ LE CREUSOT MONTCEAU  

 

Les effectifs et les activités 

Le comité a perdu avec regret M. Daniel PLUCHOT, décédé. 

Il a le plaisir d’accueillir un nouveau membre, M. Bernard 

DIRAND, ancien inspecteur d’académie. 

 

Depuis son assemblée annuelle du 21 avril 2023, relatée dans 

le précédent bulletin, les membres du comité ont participé, 

comme d’habitude, en se répartissant en fonction des localités 

concernées, aux diverses manifestations officielles de 

commémoration auxquelles ils ont été invités : journée 

d’hommage aux déportés, cérémonies du 8 mai, cérémonies 

commémoratives de l’abolition de l’esclavage, journée nationale de la Résistance, événement 

commémoratif à Génelard sur la ligne de démarcation, journée d’hommage aux victimes de la 

guerre d’Indochine, appel du 18 juin, journée du 16 juillet contre le racisme et l’antisémitisme, 

commémorations de la Libération le 6 septembre,  hommage aux harkis le 26 septembre, 

commémoration de l’armistice du 11 novembre… 

 

Fleurissement des tombes des soldats 

 

Les membres du comité participent chaque année 

avec Le Souvenir Français au fleurissement des 

tombes des soldats morts pour la France dans 

beaucoup de cimetières fin octobre et le jour de 

la Toussaint. Cette année, pour la Toussaint, Sofia 

JOUGNIAUX, membre du conseil municipal 

jeunes de Montceau, portait le drapeau. 

 

Réunion du bureau 

 

Enfin une réunion de bureau s’est tenue le 15 

novembre, au cours de laquelle ont été envisagées 

les activités et manifestations du prochain 

semestre. Prochaine assemblée annuelle du 

comité le 12 avril 2024 à Mont-Saint-Vincent. 
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COMITÉ DE LOUHANS 

 

 

 

(photo JSL) 

 

Le comité de Louhans de la SMLH n’a pas eu d’activités marquantes durant cette année 2023 

en dehors de sa participation toujours fidèle aux nombreuses cérémonies mémorielles de 

l’arrondissement bressan. 

 

Toujours en tête, son drapeau tient son rang et a représenté fièrement la SMLH et notre ordre à 

12 reprises cette année. Merci à Bernard SILLARD notre porte-drapeau pour sa disponibilité 

constante qui a bien voulu accompagner le président à ces différentes commémorations. 

 

2023 va malheureusement se clôturer sans avoir pu organiser d’assemblée générale…Les rangs 

se sont clairsemés et les cheveux se sont éclaircis mais le comité tient à son existence ! 

 

Le président et son bureau espèrent ainsi pouvoir rattraper le temps perdu dans le courant du 

premier semestre 2024. 
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COMITÉ DE MÂCON 

Réunion du bureau le 25 octobre 

La santé précaire de certains membres est évoquée. 

Principales manifestations auxquelles le comité a participé : le 25 mai, passage de M. 

AMALFITANO à Mâcon ; le 23 juin, centenaire du monument aux morts au square de la Paix; 

le 30 juin, participation à la remise des prix aux apprentis avec les autres comités ; visite d’une 

délégation  du comité au Général du ROURE, membre centenaire, à l’EHPAD de La Chapelle 

de Guinchay où il réside ; remise de la Légion d’honneur à M. René VINCENT le 25 juin par 

Michel VOISIN. 

Sans compter toutes les manifestations patriotiques… 

 

Le Président indique l’arrivée d’un nouvel adhérent, M. René COTTAVOZ et l’adhésion de M. 

René VINCENT le nouveau décoré. Le comité compte désormais 81 adhérents. 

La prochaine assemblée annuelle devrait se tenir le 25 mai 2024.   

La réunion s’est terminée autour d’une galette bressanne. 
 

Remise de l’insigne la Légion d’honneur à M. René VINCENT 

La cérémonie a eu lieu le 25 juin 2023 à la mairie 

de Replonges par le président du comité de 

Mâcon, député et maire honoraires de la 

commune, en présence de la famille et d’amis du 

récipiendaire et aussi de membres du comité de 

Mâcon. 

 

Une reconnaissance républicaine qui a failli ne 

jamais arriver car le courrier avait été envoyé à 

son adresse à Mâcon qu’il avait quittée depuis 

presque 30 ans… 

Michel a évoqué ses actions et son parcours militaire qui débuta en 1942 : engagé volontaire au 

Maroc, campagne de Tunisie, Algérie, celle d’Italie… Débarquement en Provence le 25 août 

1944, libération de Briançon, Grenoble, Bourg, le Jura, Belfort, l’Alsace ou il est blessé. Puis 

ce fut la campagne d’Allemagne. Il est nommé sergent le 2/10/1944. Il effectuera ensuite deux 

périodes de réserve opérationnelle et est nommé sergent-chef le 4/09/1952. En 1947, il avait 

épousé Simone Delorme, danseuse bien connue des mâconnais. Ils auront trois enfants puis des 

petits-enfants et des arrière-petits-enfants. De retour à la vie civile, il s’installe à Mâcon où il 

intégrera tour à tour plusieurs sociétés et fera valoir ses droits à la retraite en 1984. Ensuite il 

s’installe à Servignat et se rapproche de Mâcon en 2003 pour Replonges. Malheureusement il 

a la douleur de perdre son épouse en 2019. 

M. Vincent est titulaire de nombreuses décorations dont la Médaille Militaire, la Croix de 

Guerre 39-45 avec deux étoiles d’argent, la Médaille des engagés volontaires, la Croix du 

Combattant, la Médaille commémorative 39-45 avec agrafe Afrique, Italie, Libération, 

Allemagne, la Médaille coloniale et la Médaille des Blessés. 

 

Une belle carrière enfin récompensée à l’âge de 98 ans.  Tout vient à point à celui qui sait 

attendre. M. VINCENT, très ému, s’est déclaré honoré de cette distinction qu’il a souhaité 

dédier à Simone, sa chère épouse.  
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ADMINISTRATION 

Mise à jour de l'annuaire 

(Depuis la parution du bulletin n° 49 et jusqu'au 15 novembre 2023) 

                                Errata - Modifications - Nouveaux adhérents - Mutations – Démissions - Radiations : 

 AUTUN :  (effectif : 34) 

  

Arrivée : M. Dominique DRIGON, chevalier, militaire actif 

Adhésion : M. Christophe CUVELIER, chevalier, militaire actif 

Décès : P. Paul SCHMIED, chevalier, le 22 août   

 

CHALON SUR SAONE : (effectif : 49)  

 

Adhésion : M. Jérôme HARDY, chevalier, militaire actif 

Décès : M. Daniel BASSET, officier, le 7 août 

 

CHAROLLES : (effectif : 32) 

 

RAS 

 

LE CREUSOT-MONTCEAU : (effectif : 37) 

 

Arrivée : M. Bernard DIRAND, chevalier, civil retraité 

Décès : M. Daniel PLUCHOT, chevalier, le 25 août   

 

LOUHANS : (effectif : 17) 

 

RAS 

 

MÂCON : (effectif : 81) 

 

Arrivée : M. René COTTAVOZ, chevalier, civil retraité 

Adhésion : M. Joseph VINCENT, chevalier, civil retraité 

Adhésion : M. Yves SEGUY, chevalier, civil actif 

Décès : Mme Germaine CLÉVY, membre associé, le 1er août 

Décès : M. Roland GELET, chevalier, le 17 novembre. 

 

La section comporte 250 membres.        
                          
 

NOMINATIONS ET PROMOTIONS dans le département 
 

Décret du 7 juillet 2023 portant promotion et nomination dans l'ordre national de la Légion 

d'honneur en faveur des militaires appartenant à l'armée active (JO du 8 juillet 2023). 

Nominations : M. Christophe CUVELIER, chevalier ; 

    M. Jérôme HARDY, chevalier.  

 



17 
 

 

NOS DEUILS 

 
Le 7 août, M. Daniel BASSET     

Le 22 août 2023, M. Paul SCHMIED    

Le 25 août 2023, M. Daniel PLUCHOT 

Le 17 novembre, M. Roland GELET 

 

                              Nous renouvelons nos condoléances aux familles éprouvées 

 
                                                            ******************************** 

 

 

IN MEMORIAM 

 

 
COMITÉ D’AUTUN 

Colonel Paul SCHMIED 

Hommage rendu par M. le Général Guy LAGRANGE : 

 

« Nous sommes rassemblés en ce temple, drapeaux, 

membres de la Légion d’honneur et de l’Union Nationale 

des Combattants pour témoigner par notre présence et, 

pour ceux qui le souhaitent par notre prière, de 

l’admiration profonde, et de la sincère amitié que nous 

portons à celui qui vient de nous quitter. 

Admiration pour Paul pharmacien, volontaire dans le 

service de santé des armées et qui, après plusieurs 

campagnes, a été nommé au grade de colonel et titulaire de 

la Légion d’honneur.  

 

Mais également respect et sincère amitié pour son engagement associatif au sein de la section 

autunoise de la Légion d’honneur et celle de l’UNC : 

-porte drapeau et vice-président de la section autunoise de la Légion d’honneur ; 

-commissaire aux comptes et vice-président au sein du conseil départemental de l’UNC ; 

-commissaire aux comptes puis trésorier de la section UNC de l’Autunois pendant 20 ans. 

Et je peux témoigner de sa profonde tristesse lorsque, l’année dernière, il demanda à être relevé 

de cette fonction. 
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Paul, au nom de tous les membres des deux associations présentes, je salue une dernière fois le 

courage de tes engagements et ta fidélité au devoir de mémoire. Nicole, à toi qui as été souvent 

une collaboratrice discrète et efficace de Paul dans ses fonctions associatives, à vos enfants, vos 

petits-enfants et à toute votre famille nous adressons nos plus sincères condoléances. »    

 

COMITÉ DE CHALON-SUR-SAÔNE 

 

Commandant Daniel BASSET 

 

Une disparition émouvante. De nombreux hommages ont été 

rendus de toutes parts au Commandant Daniel BASSET. 

(photo JSL) 

Il fut à l’origine de la construction du centre d’incendie et de 

secours de Buxy qu’il a dirigé durant de nombreuses années. Son 

implication dans la vie associative de sapeur-pompier a 

également été saluée. « Il était administrateur de notre union 

départementale depuis 1978. Il a beaucoup œuvré pour les 

sapeurs-pompiers, que ce soit au niveau départemental, régional 

et national. Daniel s’est énormément battu pour la cause des 

sapeurs-pompiers, et il ne lâchait rien », tel fut le message de l’Union départementale des 

Sapeurs-Pompiers de Saône-et-Loire. Les militants et les élus du territoire, de toutes tendances, 

ne furent pas en reste. La Fédération du Parti socialiste de Saône-et-Loire évoque le compagnon 

de route, le militant infatigable, l’homme dévoué, l’humaniste. Le maire de Chalon a déclaré : 

« Les sapeurs-pompiers de Saône-et-Loire sont en deuil. Et, avec eux, celles et ceux qui ont 

connu, côtoyé et apprécié le commandant honoraire Daniel BASSET. Au terme de son dernier 

combat, le commandant honoraire BASSET est entré hier dans l’histoire des sapeurs-pompiers 

de notre département. […] Depuis juin dernier, le centre d’incendie et de secours de Buxy porte 

son nom. Voilà une juste reconnaissance pour un homme de Bien que nous n’oublierons pas ».  

Louis MARGUERITTE, député de Saône-et-Loire, a rappelé, quant à lui : « Le Commandant 

BASSET a été décoré à plus de dix reprises, notamment avec la médaille d’honneur or, la 

reconnaissance fédérale or, les médailles de l’Union départementale et régionale des sapeurs-

pompiers de Saône-et-Loire, ainsi que le titre de chevalier de l’Ordre national du Mérite ». Il 

avait également été promu officier de la Légion d’honneur, en 2014. Les légionnaires du comité 

de Chalon se souviendront avec émotion de leur vice-président engagé sans faille depuis 2019, 

tant que ses forces le lui ont permis. 

 

« Un immense personnage qui s’est investi pour les sapeurs-pompiers de France », conclut 

Jean-Paul BOSLAND, président de la Fédération nationale des sapeurs-pompiers de France. 

 

COMITÉ LE CREUSOT MONTCEAU  

 

M. Daniel PLUCHOT 

Ses obsèques se sont déroulées, conformément à la très grande modestie 

qui fut toujours la sienne et dont le secrétaire du comité peut témoigner, 

dans la plus stricte intimité. Aussi avions-nous sollicité son fils, M. 

Patrick PLUCHOT, pour l’écriture de quelques éléments biographiques. 

Dans son éloge du récipiendaire, M. Pierre Joxe déclarait : « en tant que 

Ministre de la décentralisation, j’ai apprécié le parcours de M. Pluchot 
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Daniel, lui qui travaille depuis plus de 30 ans dans la fonction publique et territoriale ». En 

effet, après un apprentissage très jeune du métier de charpentier-

couvreur et une courte période d’artisan dans ce domaine, à la suite aussi 

d’un bref passage aux bureaux de la Mine, sa vie fut intimement liée à la 

vie des collectivités locales. Il entra à la ville de Montceau, puis au 

Syndicat intercommunal et à l’administration communautaire pour en 

gravir tous les échelons, atteignant le grade d’Inspecteur Principal de 

salubrité. Son parcours fut marqué par une vie de militantisme associatif 

et sportif, mais aussi syndical et politique. Il fut vice-président du club 

gymnique Montceau-fémina, il fut aussi co-fondateur du club des Amis 

de Jean Bouveri avec son ami André Lotte (club inspiré le Docteur 

Mazuet), président de la Boule lyonnaise des Charmilles maintes fois 

championne de Bourgogne, fondateur du Challenge corporatif de football Mazuet qu’il dirigea 

10 ans. Il assuma des responsabilités syndicales importantes : il fut secrétaire départemental du 

syndicat C.G.T des communaux et secrétaire du syndicat intercommunal du Bassin minier. Il 

resta toujours fidèle au parti socialiste au sein duquel il eut de nombreuses responsabilités, sans 

jamais briguer un quelconque mandat électif, malgré les propositions, préférant travailler 

modestement dans l’ombre. A la suite du Congrès d’Epinay, il est élu secrétaire de la 4e 

circonscription législative.  

« Je suis heureux de décorer un ami, un militant qui est un phénomène de désintéressement » 

dira le ministre, « Si les plus hautes autorités de l’Etat m’ont jugé digne 

de recevoir cette distinction si enviée, pour ma part, Je pense n’avoir 

toujours accompli que mon devoir de citoyen et de fonctionnaire, 

simplement en appliquant autant que possible, à ma vie de tous les jours, 

une ligne qui m’a toujours parue naturelle, avec mes idées et dans la 

mesure du possible », conclura Daniel Pluchot, mon père. Il reste que 

son engagement, jusqu’au bout, malgré la maladie et l’âge, fut de 

« servir », déontologie de tout fonctionnaire, certes, mais surtout de 

« servir à quelque chose », comme il le disait, et là, le champ d’action est 

beaucoup plus vaste… Il en fit son combat, transmettant autour de lui 

cette farouche volonté d’être au service des autres.    
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UN LÉGIONNAIRE « AU COEUR DU PAYS » 
GUY DE VILLOUTREYS DE BRIGNAC 

 
 

Le légionnaire qui nous reçoit à Saint-Yan, nous accueille 

chaleureusement dans une très belle maison plantée au 

centre d’un magnifique parc boisé. 

L’homme a le regard vif, le sourire communicatif et la 

poignée de main franche et sincère. 

S’il se dit quelque peu intimidé par notre démarche, il n’en 

est pas moins très honoré. 

 

Agé de 89 ans, Guy de VILLOUTREYS de BRIGNAC est 

le sixième d’une fratrie de 12 enfants. 

Il va, non sans émotion, évoquer la mémoire de son épouse, 

née Evelyne BANNIER, décédée le 3 avril 2018 à l’âge de 

79 ans, avant de partager avec nous le récit d’une vie pour le 

moins extraordinaire. 

 

En 1941, le petit Guy, âgé de sept ans, assiste, médusé, à un combat aérien entre un avion 

allemand et un avion allié qui virevoltent au-dessus de sa tête. Une vocation est née. Il dira alors 

« je ferai ça !». Mais la partie n’était pas gagnée car, comme il le reconnaît aujourd’hui, il est 

allé « laborieusement » jusqu’au Bac, où il n’a jamais atteint le niveau requis en mathématiques 

pour prétendre rentrer à l’école de l’Air de Salon-de-Provence. Néanmoins, ses parents, sentant 

son envie profonde de voler, vont l’inscrire à l’aéroclub de Vienne (Isère) où il va se former sur 

planeur puis sur avion. Cela ne lui suffit pas. 

 

Un jour, il apprend que l’OTAN, à la recherche de pilotes, a ouvert des écoles de formation, 

notamment aux Etats-Unis et au Canada. Il va donc passer et réussir les épreuves de sélection, 

s’engager dans l’Armée de l’Air comme simple soldat et se retrouver à Calgary, Portage-la-

Prairie puis Mac Donald (Canada) comme élève pilote. Nous sommes en 1954, il a 20 ans. 

L’officier de liaison d’alors annoncera la couleur : « le premier de la promotion passera 

officier ! ». Qu’à cela ne tienne, riche de ses qualités intrinsèques de pilote et d’une motivation 

sans égale, Guy de VILLOUTREYS, après 18 mois de formation, terminera major de promotion 

et obtiendra ses épaulettes de sous-lieutenant comme pilote de chasse. 

 

Nous sommes en 1956, il a 22 ans, l’Armée de l’Air l’envoie rejoindre la 8e Escadre de Chasse 

à Rabat-Salé au Maroc puis la 20e Escadre de Chasse à Oran (Algérie). Il va alors voler et se 

former sur Mistral puis sur P-47 (son préféré), puis enchaîner les missions au-dessus de 

l’Algérie en appui des forces au sol. Comme il le dira : « les choses sont devenues sérieuses ».  

Fort de ses qualités de pilote et de tireur, il va se faire remarquer, notamment dans ses missions 

au-dessus du massif d’Ouarsenis, au point d’être surnommé « Monsieur de Ouarsenis ». Il fera, 

je le cite, « de jolis coups »…Ses actions d’éclat seront récompensées par la Croix de la Valeur 

Militaire et quatre citations (une par an), dont une à l’ordre de l’Armée. 

 

Dans ces conditions, en 1960, il est nommé chevalier de la Légion d’honneur à titre 

exceptionnel. Il a 26 ans. 

 

En 1960, il passe sur hélicoptère lourd (H34) puis sur « Pirate », un hélicoptère fortement armé. 

Aux commandes de cet appareil, il remplira de nombreuses missions, verra la mort de près, et 
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obtiendra deux nouvelles citations, dont une à l’ordre de l’Armée. C’est également à cette 

époque qu’il rencontre Evelyne, sa future épouse, avec laquelle il se marie le 12 juillet 1960 à 

Grenoble et avec qui il aura trois enfants (deux fils 

et une fille). En 1963, à la fin du conflit algérien, 

après dix années de service, Guy de 

VILLOUTREYS retourne en métropole et quitte 

l’armée. Il est alors capitaine. 

 

Cependant, très vite, voler lui manque. 

C’est comme spectateur lors d’un meeting aérien, 

qu’il apprend que l’on recherche des moniteurs pour 

la formation des pilotes de ligne et notamment à 

Saint-Yan. Nous sommes en 1965, le début de sa 

deuxième partie de carrière. 

C’est aussi en 1965 qu’il apprend qu’il est promu officier de la Légion d’honneur. Il est décoré 

à Dijon à 32 ans. 

 

Ainsi, pendant dix ans, il va former les futurs pilotes d’Air France et Air Inter et devenir chef 

pilote de l’école de formation. La famille de VILLOUTREYS va s’installer durablement à 

Saint-Yan en faisant construire sa demeure actuelle en 1970. 

 

La routine ne semblant pas être le point fort de Guy de VILLOUTREYS, il accepte la 

proposition de sa direction de devenir « recruteur » de pilotes de ligne. Sa mission : visiter les 

pays africains, rechercher, détecter et évaluer les candidats pilotes aptes à devenir pilote de 

ligne au profit de ces pays après une formation en France. Pendant près de dix ans, il va, de la 

Côte d’Ivoire à Madagascar, écumant les aéroclubs locaux pour trouver les candidats potentiels. 

Période passionnante, riche en rencontres. 

 

Après « cette aventure africaine », en 1985, la société ATR (Avion de Transport Régional) est 

à la recherche d’un instructeur pilote. Guy de VILLOUTREYS va relever ce nouveau défi. Il 

s’agit de former les pilotes des compagnies aériennes étrangères au pilotage des ATR42 et 

ATR72 en France, puis de compléter leur formation sur leur territoire d’exploitation. Pendant 

de nouveau une dizaine d’années, il va accompagner les avions et leurs pilotes dans de 

nombreux pays, notamment au Vietnam, au Cambodge ou au Laos. 

 

Il faudra attendre 1995 et une inaptitude médicale pour mettre un terme, à 60 ans, à cette carrière 

extraordinaire découpée en quatre périodes de dix ans, intenses et exaltantes. Retraité, ne 

pouvant se résoudre à l’inactivité, il va s’investir pendant sept ans dans l’enregistrement audio 

de livres pour les aveugles, prêtant sa parfaite diction à la réalisation de ces enregistrements 

pendant que son épouse créait des bibliothèques hospitalières (hôpital et maisons de retraite). 

Et aussi, initié très jeune à la chasse par son père, il s’y adonne pleinement à la retraite, adoptant 

alors la chasse à courre et sonnant de la trompe de chasse, donnant également des concerts dans 

les églises. Au sein du groupe « Les échos des voûtes romanes », aujourd’hui à 89 ans il sonne 

encore ! Enfin il reçoit régulièrement ses petits-enfants et arrière-petits-enfants dans son parc 

boisé qu’il met un point d’honneur à entretenir personnellement en compagnie de Sylvie, sa 

nouvelle compagne âgée de 87 ans. 

 

Il résume sa vie ainsi : « une vie du feu de Dieu ! » sous la protection « de mon ange copilote ». 
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ATTENTION ! 

UNE DATE À NOTER SANS FAUTE DANS NOTRE AGENDA : 

 

 

LE SAMEDI 23 MARS 2024 À AUTUN 

 

ASSEMBLÉE ANNUELLE DE LA SECTION 

 

 

SOLIDAIRES ET PRÉSENTS ! 
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